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1 Contexte 

Le 14 décembre 2018, le Parlement a adopté une modification de la loi fédérale du 24 mars 
1995 sur l’égalité entre femmes et hommes1 (loi sur l’égalité, LEg). Cette révision a ajouté à 
la loi une nouvelle section 4a « Analyse de l’égalité des salaires et vérification » comprenant 
les art. 13a à 13i. 

La nouvelle section comporte trois piliers : une analyse quadriannuelle des salaires dans la 
perspective de l’égalité hommes-femmes, faite à l’interne par les entreprises ; la vérification 
de cette analyse par un organe indépendant (à choisir entre une entreprise de révision 
agréée, une organisation au sens de l’art. 7 LEg ou une représentation des travailleurs au 
sens de la loi du 17 décembre 1993 sur la participation2) ; et enfin l’information des travail
leurs des résultats de l’analyse. Les sociétés cotées en bourse doivent en outre publier le ré
sultat de l’analyse en annexe de leur rapport annuel. Le devoir d’information est quelque peu 
plus strict pour le secteur public, qui se doit d’être exemplaire : en plus des résultats de l’ana
lyse, sa vérification doit être publiée. Ces trois obligations valent pour les employeurs qui oc
cupent un effectif d’au moins 100 travailleurs au début d’une année. Si l’analyse démontre 
que l’égalité salariale est respectée, l’employeur est libéré de l’obligation de réitérer l’analyse. 
Le législateur n’a prévu ni contrôle étatique ni sanctions. 

L’ordonnance du 21 août 2019 sur la vérification de l’analyse de l’égalité des salaires3 règle 
la formation des réviseurs qui vérifient l’analyse de l’égalité des salaires sur mandat des em
ployeurs. Elle définit également des règles pour la vérification de l’analyse de l’égalité des sa
laires au sein de l’administration fédérale centrale, des Services du Parlement, des tribunaux 
fédéraux, du Ministère public de la Confédération, des unités de l’administration fédérale dé
centralisée et des entreprises liées à la Confédération dès lors que les rapports de travail de 
leur personnel sont soumis au droit public. 

Le Conseil fédéral a fixé l’entrée en vigueur de la section 4a de la LEg et de la nouvelle or
donnance au 1er juillet 2020. Il a décidé simultanément que les entreprises concernées de
vraient avoir procédé à la première analyse au plus tard le 30 juin 2021. La vérification doit 
avoir lieu dans l’année qui suit l’analyse, si bien qu’aucune ne pouvait excéder la fin juin 
2022. La LEg prévoit encore un délai d’un an après la vérification pour informer les travail
leurs des résultats de l’analyse, ce qui limite la totalité du processus à fin juin 2023 au plus 
tard. Les employeurs qui n’occupent au moins 100 travailleurs qu’après cette date ne sont te
nus aux trois obligations légales (analyse, vérification et information) qu’à partir de ce mo
ment. 

La modification de la LEg délègue plusieurs tâches à la Confédération. Celle-ci – ou plus pré
cisément le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG), chargé de mettre 
en œuvre la loi – doit mettre à la disposition des employeurs un outil gratuit d’analyse 
(art. 13c, al. 2, LEg) et un guide sur la vérification formelle des analyses de l’égalité des sa
laires (art. 3, al. 2, de l’ordonnance). Le BFEG est en outre chargé de la reconnaissance des 
cours de formation à la vérification des analyses salariales destinés aux réviseurs (art. 4 de 
l’ordonnance). Il met enfin à disposition une déclaration de conformité lorsque l’outil d’analyse 
standard de la Confédération a été utilisé (art. 7, al. 3, de l’ordonnance). 

 
1  RS 151.1 
2  RS 822.14 
3  RS 151.14 
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Le Parlement a décidé de limiter la durée de validité de la nouvelle section 4a et des disposi
tions finales correspondantes (art. 17a et 17b) de la LEg à douze ans4. Ces dispositions de
viendront donc automatiquement caduques le 1er juillet 20325. 

2 Mandat d’évaluation 

2.1 Mandat de la LEg 

La modification de 2018 avait pour objectif de concrétiser l’égalité entre hommes et femmes 
prévue par la Constitution par des mesures supplémentaires, notamment l’obligation d’effec
tuer une analyse de l’égalité des salaires. 

Le nouvel art. 17b LEg prévoit que le Conseil fédéral présente au Parlement un rapport 
d’évaluation de l’impact des nouvelles dispositions (art. 13a à 13i LEg) au plus tard neuf ans 
après leur entrée en vigueur, soit au plus tard en 2029. 

2.2 Décision du Conseil fédéral d’établir un bilan intermédiaire 

En réponse à plusieurs interventions parlementaires6 qui demandent d’accroître l’efficacité de 
la LEg, le Conseil fédéral s’est dit prêt à faire plus tôt un bilan intermédiaire de la mise en 
œuvre des art. 13a à 13i LEg. 

Ce bilan intermédiaire sur les trois obligations légales (analyse, vérification et information) est 
indiqué parce que la plupart des entreprises tenues de faire une analyse en vertu de 
l’art. 13a, al. 3, LEg sont dispensées de procéder à une nouvelle analyse tous les quatre ans 
si la première a montré que l’égalité des salaires était respectée. Dans les années à venir, il 
ne devrait donc plus y avoir que de rares analyses, notamment celles des employeurs qui 
viendront seulement d’atteindre le seuil de 100 travailleurs, ainsi que d’éventuelles analyses 
réitérées volontairement. 

3 Bilan intermédiaire 

3.1 Objectif 

Le bilan intermédiaire a pour but d’évaluer la mise en œuvre des articles 13a à 13i LEg à ce 
jour. Il doit montrer si et, dans l’affirmative, comment les employeurs, qui sont les premiers 
destinataires de la révision de la LEg, ont mis en œuvre l’obligation d’analyser l’égalité sala
riale. Conformément aux objectifs du Conseil fédéral pour 20257, le rapport sur le bilan inter
médiaire devrait être disponible au cours du second semestre 2025. L’Office fédéral de la jus
tice (OFJ) a été chargé de le rédiger et de le soumettre au Conseil fédéral pour qu’il en 
prenne connaissance8. 

L’efficacité des articles 13a à 13i LEg sera évaluée ultérieurement, lorsque les chiffres de 
l’enquête sur la structure des salaires de 2024 et éventuellement de 2026 seront connus, 

 
4  Ch. II de la modification de la LEg du 14 décembre 2018, RO 2019 2815, 2818 
5  Voir la note de bas de page 18 de la LEg. 
6  Motion 22.4208 Fehlmann Rielle « Après l’acceptation d’AVS 21, il est temps de réaliser l’égalité salariale entre femmes et hommes », motion 

21.3944 Hess « Stop aux promesses faites du bout des lèvres. À travail égal, salaire égal », interpellation 21.4315 Piller-Carrard « Se donner 
les moyens de rendre la loi sur l’égalité plus efficace » 

7 Voir objectif 11.3 : www.chf.admin.ch > Documentation > Aide à la conduite stratégique > Les Objectifs > Objectifs du Conseil fédéral 2025 
8  Selon les objectifs du Conseil fédéral 2025, « le Conseil fédéral approuvera au second semestre 2025 le rapport intermédiaire concernant 

l’évaluation de la loi sur l’égalité. » 
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évalués et intégrés à un rapport du Conseil fédéral au Parlement, conformément à l’ar
ticle 17b LEg (voir le ch. 6.2).  

3.2 Adjudication du mandat 

À l’issue d’un appel d’offres public, l’OFJ a chargé en octobre 2023 la communauté de re
cherche constituée de PrivatePublicConsulting GmbH et de la Haute école spécialisée ber
noise (section Diversity & Inclusion de l’Institut New Work) de dresser le bilan intermédiaire. 
L’OFJ a été accompagné par le BFEG, qui a également participé au financement du bilan in
termédiaire, ainsi que par le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) et l’Office fédéral de la 
statistique (OFS). 

Conformément au contrat, la communauté de recherche a remis son rapport final en été 
20249. 

3.3 Procédure 

Le bilan intermédiaire mise sur différentes méthodes afin d’obtenir des résultats pertinents : 

− entretiens ciblés avec des travailleurs, des employeurs et des réviseurs ; 
− sondages écrits trilingues en ligne auprès de tous les employeurs occupant 100 travailleurs 

ou plus, auprès des représentations de leurs travailleurs et auprès des réviseurs agréés ; 
− entretiens individuels et de groupe ciblés avec des d’experts ; 
− entretiens téléphoniques auprès d’une sélection de représentants des employeurs et des 

travailleurs sur les raisons pour lesquelles les obligations d’analyse, de vérification et d’in
formation n’ont que partiellement été mises en œuvre ; 

− enquête auprès d’employeurs qui n’ont pas répondu au sondage afin d’en connaître les rai
sons, de comprendre pourquoi ils n’ont éventuellement pas suffisamment mis en œuvre les 
obligations et de pouvoir mieux interpréter les résultats. 

Les résultats de l’évaluation des sondages et les conclusions des entretiens avec les experts 
ont été analysés d’un point de vue quantitatif et qualitatif, puis consolidés. 

4 Résumé des résultats 

4.1 Taux de réponse et limites de l’enquête 

Selon les données de l’OFS, il existait en septembre 2023 un total de 6028 employeurs dans 
les secteurs privé et public occupant 100 travailleurs ou plus et identifiables via le Registre 
des entreprises et des établissements (REE). Parmi eux, 2404 entreprises ont répondu à l’in
vitation de l’OFJ à participer au sondage de la communauté de recherche. Le taux de ré
ponse est donc de 39,9 %, ce qui est très élevé pour une enquête volontaire. Les 2404 entre
prises qui ont répondu emploient environ un million de travailleurs.  

274 employeurs ont délibérément et expressément renoncé à participer au sondage. Ils ont 
justifié leur décision par le fait : 

− que l’égalité des salaires est déjà assurée dans leur organisation ; 
− qu’ils emploient moins de 100 personnes ; 
− qu’ils n’ont pas assez de connaissances pour remplir le questionnaire ; 
− que le personnel se compose principalement de femmes ou d’hommes. 

 
9 « Bilan intermédiaire de la mise en œuvre des art. 13a à 13i LEg (analyses de l’égalité salariale) », rapport final de la Haute école spécialisée 

bernoise / PrivatePublicConsulting, 30 août 2024. 
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Une enquête téléphonique auprès de 15 employeurs qui n’ont pas répondu a révélé que 12 
d’entre eux avaient réalisé au moins une analyse de l’égalité des salaires. Ils ont indiqué 
qu’ils n’avaient pas eu le temps de participer au sondage ou qu’ils n’avaient pas reçu l’invita
tion ou encore qu’ils ne s’en souvenaient plus. 

La communauté de recherche a indiqué dans son étude que les trois facteurs suivants de
vaient être pris en compte dans l’interprétation des réponses : 

− biais de sélection : ce sont plutôt les employeurs qui ont effectué une analyse de l’égalité 
des salaires et obtenu un résultat positif qui sont susceptibles de participer au sondage10 ; 

− biais de réponse : les réponses sont plus susceptibles de correspondre à ce qui est sociale
ment acceptable ou à ce qui est prévu par le législateur ; 

− biais de mémoire : la mémoire sélective ou le manque de connaissances (parce que la per
sonne qui a effectué l’analyse a changé de poste entre-temps) peuvent influencer les dé
clarations. 

4.2 Mise en œuvre de l’obligation d’analyse (art. 13a à 13c LEg) 

Les employeurs qui occupent 100 travailleurs ou plus au début de l’année doivent effectuer 
une analyse interne de l’égalité des salaires. Au moment du sondage en ligne, un total de 
6028 employeurs du secteur privé comme du public remplissaient cette condition. Parmi eux, 
2404 ont répondu. 

a) Respect de l’obligation 

Un peu plus des trois quarts des 2404 employeurs ayant répondu (77,7 %) ont effectué l’ana
lyse obligatoire de l’égalité des salaires. En tenant compte des exceptions prévues par l’ar
ticle 13b LEg (contrôle dans le cadre des marchés publics ou des subventions), 81 % des 
employeurs ayant répondu ont respecté l’obligation légale d’effectuer cette analyse. 

Les employeurs qui n’ont pas effectué l’analyse obligatoire l’ont le plus souvent justifié par le 
fait que : 

− l’égalité salariale était déjà respectée ; 
− le temps ou les ressources manquaient, ou que 
− l’organisation n’était pas consciente de cette obligation. 

b) Outil d’analyse 

Une grande majorité (85 %) des employeurs qui ont répondu au sondage et qui ont indiqué 
avoir effectué une analyse ont utilisé l’outil de la Confédération (Logib). 

Lorsque Logib n’a pas été utilisé, c’est principalement parce que d’autres outils étaient déjà 
connus ou utilisés dans la branche. 

c) Ressources nécessaires 

En ce qui concerne le temps nécessaire à la réalisation de l’analyse, la majorité des em
ployeurs participants ont indiqué un à trois jours de travail. Un tiers a eu besoin de davantage 

 
10 La possibilité d’un tel biais est inévitable dans les sondages. Cependant, le fait que les caractéristiques observables parmi les employeurs parti

cipants ne les distinguent pas clairement de l’ensemble des employeurs permet d’atténuer la réserve relative au biais de sélection dans cette 
étude. 
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de temps et 10 % de moins d’un jour de travail. Les difficultés les plus souvent citées sont la 
préparation des données et les données manquantes. 

Le coût de la réalisation de l’analyse se situait en dessous de 4000 francs pour les trois 
quarts des employeurs ayant répondu. Pour environ un tiers des employeurs, la réalisation de 
l’analyse n’a entraîné aucun coût. La qualité des données disponibles et le système salarial 
constituent des facteurs importants. 

d) Résultat de l’analyse de l’égalité des salaires 

Pour les trois quarts des employeurs ayant répondu, les résultats de l’analyse n’ont pas ré
vélé de variation liée au sexe. Environ un cinquième d’entre eux ont fait état d’une variation 
liée au sexe qui ne dépassait pas un éventuel seuil de tolérance. 1,2 % des employeurs 
ayant répondu ont indiqué qu’un seuil de tolérance avait été dépassé. 

4.3 Mise en œuvre de l’obligation de vérification (art. 13d à 13f LEg) 

Les réviseurs qui vérifient les analyses de l’égalité des salaires à la demande d’employeurs 
doivent suivre un cours de formation spécial, conformément à l’article 2 de l’ordonnance sur 
la vérification de l’analyse de l’égalité des salaires. 

Fin septembre 2023, 864 réviseurs avaient suivi une telle formation. Parmi eux, 301 (soit 
34,8 %) ont répondu au sondage en ligne. 

La majorité des réviseurs ont vérifié les analyses de moins de cinq employeurs. Environ 17 % 
ont effectué plus de dix vérifications. Près de 23 % des réviseurs ayant répondu ont suivi la 
formation spéciale, mais n’ont jamais procédé à la vérification d’une analyse de l’égalité des 
salaires. 

a) Respect de l’obligation 

Deux tiers des employeurs ayant répondu (67,7 %) ont indiqué qu’ils avaient fait vérifier l’ana
lyse.  

5,7 % des employeurs ayant répondu ont effectué l’analyse, mais ne l’ont pas fait vérifier. 
Plus d’un quart des employeurs ayant répondu n’ont pas fourni d’indications sur la vérifica
tion. 

Les raisons invoquées pour expliquer l’absence de vérification sont les suivantes : 

− manque de connaissance de l’obligation de vérification ; 
− manque de temps ou de ressources ; 
− conviction qu’aucune vérification n’est nécessaire puisque l’égalité salariale est respectée. 

b) Type de vérification 

Pour la vérification de l’analyse, les employeurs peuvent faire appel, conformément à l’ar
ticle 13d LEg, à une entreprise de révision agréée, à une organisation au sens de l’article 7 
LEg ou à une représentation des travailleurs au sens de la loi sur la participation. 

Une grande partie des employeurs ayant répondu et qui ont effectué une vérification (87 %) 
l’ont fait faire par une entreprise de révision. 
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Ceux qui ont choisi une autre option mentionnent en particulier la solution adoptée dans le 
secteur bancaire. Les partenaires sociaux ont mis en place un centre de compétence en ma
tière d’égalité salariale. Les institutions financières peuvent faire vérifier leurs analyses par 
cet organisme spécialisé et recevoir un label de qualité en cas de vérification réussie. 

c) Ressources nécessaires 

Le coût de la vérification de l’analyse oscille entre 2000 et 4000 francs pour environ un tiers 
des employeurs ayant répondu. 

Un tiers des participants ont indiqué que cette étape nécessite un à deux jours de travail. Les 
réviseurs ont indiqué avoir besoin d’autant de temps pour vérifier une analyse. 

d) Résultat de la vérification 

Les réviseurs observent que 85 % des analyses ont été effectuées correctement et à temps. 
Environ 15 % ont été effectuées correctement, mais trop tard, tandis que moins de 1 % n’ont 
pas été effectuées correctement. 

Les critiques les plus fréquentes relèvent que : 

− le mandat de vérification est arrivé trop tard ; 
− l’analyse ne portait pas sur tous les éléments du salaire ou tous les travailleurs ; 
− toutes les données requises n’étaient pas disponibles. 

Selon les réviseurs, l’analyse de l’égalité des salaires a été réitérée dans la grande majorité 
des cas lorsque des lacunes ont été constatées. 

4.4 Mise en œuvre de l’obligation d’information (art. 13g à 13i LEg) 

La LEg oblige les employeurs à informer les travailleurs par écrit du résultat de l’analyse de 
l’égalité des salaires au plus tard un an après qu’elle a été vérifiée.  

Les sociétés dont les actions sont cotées en bourse doivent publier le résultat de l’analyse en 
annexe de leur rapport annuel.  

Dans le secteur public, la règle est plus stricte : les résultats détaillés de l’analyse et de sa 
vérification doivent être publiés. 

a) Respect de l’obligation 

La majorité (60,4 %) des employeurs ayant répondu ont déclaré avoir informé leurs travail
leurs des résultats de l’analyse de l’égalité des salaires.  

Une organisation sur dix a indiqué ne pas avoir informé et près d’un tiers des employeurs n’a 
pas voulu ou pu donner d’indication à ce sujet. 

Les raisons invoquées pour expliquer l’absence d’information sont les suivantes : 

− l’employeur n’était pas au courant de son obligation d’information ; 
− la vérification a eu lieu il y a moins de 12 mois ; 
− l’employeur estime que l’information n’est pas nécessaire si l’égalité des salaires est res

pectée ; 
− l’employeur estime que le sujet n’intéresse pas les travailleurs. 
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b) Type d’information et contenu 

Les employeurs ont le plus souvent informé les travailleurs via l’intranet ou lors d’événements 
internes, sinon par e-mail. 

Dans la plupart des cas, des informations ont été fournies sur la réalisation de l’analyse de 
l’égalité des salaires ainsi que sur son résultat global (pas d’inégalité salariale ou inégalité in
férieure au seuil de tolérance). Un employeur sur dix a également fourni des informations sur 
les mesures prises. 

L’obligation de rendre public le résultat de l’analyse ne vaut que pour les sociétés cotées en 
bourse (art. 13h LEg) et le secteur public (art. 13i LEg). Environ un tiers de tous les em
ployeurs participants ont publié les informations dans leur rapport annuel. 

Parmi les employeurs du secteur public qui ont répondu, la moitié ont publié les résultats. Ils 
ont certes fourni des informations un peu plus détaillées (p. ex. dans leur rapport annuel) que 
la moyenne de tous les employeurs, mais ils sont restés assez superficiels dans l’ensemble 
(30 % : analyse effectuée et résultat ; 7,2 % : différence de salaire inexpliquée ; 4,6 % : diffé
rence de salaire en pourcentage ; 2 % : différence de salaire en francs). Plus d’un tiers des 
employeurs du secteur public ont omis l’information et un quart n’a pas pu ou voulu donner 
d’indication à ce sujet. 

4.5 Respect des trois obligations légales dans leur ensemble 

Selon leurs propres déclarations, moins de la moitié de tous les employeurs ayant participé 
au sondage ont entièrement satisfait aux trois obligations légales (analyse, vérification et in
formation). Ces 45 % d’employeurs occupent environ 700 000 travailleurs.  

Pour les 15 employeurs qui n’ont pas répondu au sondage en ligne, mais qui ont été interro
gés ultérieurement par téléphone, rien n’indique qu’ils ont respecté les trois obligations lé
gales. 

Un peu moins d’un tiers des 2404 employeurs participants n’ont pas respecté au moins une 
obligation (le plus souvent l’obligation d’information). 

Concrètement, on observe que : 

− 81 % des employeurs ayant répondu ont respecté l’obligation de réaliser une analyse de 
l’égalité des salaires (980 000 travailleurs concernés) ; 

− 68 % des employeurs ayant répondu ont respecté l’obligation de vérification de l’analyse 
(930 000 travailleurs concernés) ; 

− 49 % des employeurs ayant répondu ont respecté l’obligation d’information (730 000 travail
leurs concernés). 

Eu égard au secteur public, il semble que celui-ci n’ait pas rempli son rôle d’exemple en ma
tière d’information plus approfondie. La LEg oblige les employeurs du secteur public à publier 
les résultats détaillés de l’analyse et de sa vérification. La moitié (50,1 %) d’entre eux ont dé
claré ne pas avoir publié de résultats du tout. Ceux qui ont informé l’ont généralement fait de 
manière plutôt superficielle. 



 

 

Bilan intermédiaire de la mise en œuvre des art. 13a à 13i de la loi sur l’égalité (LEg) 

10/16 

5 Conclusions fondées sur le bilan intermédiaire  

5.1 Mise en œuvre insuffisante des obligations légales 

Les résultats du bilan intermédiaire permettent de conclure que, dans l’ensemble, les obliga
tions créées par la modification de 2018 de la LEg (analyse, vérification, information) n’ont 
pas été respectées par la majorité des employeurs11. 

Les données sur lesquelles reposent les résultats proviennent des réponses de 2404 em
ployeurs (sur un total de 6028), de réviseurs, de travailleurs et d’experts. Les résultats de ce 
bilan intermédiaire sont donc aussi solidement étayés que possible. Ils doivent néanmoins 
être interprétés avec prudence, car ils pourraient être faussés par des biais de sélection, de 
réponse et de mémoire (voir le ch. 4.1), ainsi que par la zone d’ombre (employeurs qui n’ont 
pas répondu). 

On eut supposer que seul un cinquième environ des employeurs soumis à l’obligation (parce 
qu’ils occupent 100 travailleurs ou plus) ont rempli les trois obligations de la LEg. Si l’on exa
mine en détail les manquements, on constate que l’obligation d’information a été la moins 
respectée. 

En ce qui concerne le secteur, ce sont les employeurs actifs dans la finance et les assu
rances qui ont le plus souvent analysé l’égalité salariale, alors qu’ils sont relativement peu 
nombreux à l’avoir fait dans l’hôtellerie et la restauration. Si l’on considère la taille des entre
prises, on observe que plus l’entreprise est grande, plus l’obligation d’analyse a été respec
tée. Les sociétés cotées en bourse ont davantage respecté l’obligation d’analyse que les em
ployeurs du secteur privé non cotés en bourse ou du secteur public. 

Enfin, il convient de noter que les employeurs du secteur public n’ont pas rempli le rôle 
d’exemple qui leur a été assigné12 en matière de promotion de l’égalité salariale. Ce rôle par
ticulier du secteur public se reflète d’une part dans les obligations d’information plus détail
lées inscrites dans la LEg, qui, selon les résultats du bilan intermédiaire, n’ont été que peu 
appliquées (environ 40 % ont déclaré avoir diffusé l’information). D’autre part, en signant la 
Charte pour l’égalité salariale dans le secteur public13, les autorités ont affirmé leur volonté de 
mettre en œuvre l’égalité salariale dans leur sphère d’influence et de la vérifier régulièrement 
selon des normes reconnues. Fin 2023, plus de 160 autorités avaient signé la charte. S’y 
ajoutent plus de 100 entreprises et établissements de la Confédération ainsi que d’autres en
treprises liées à l’État14. 

5.2 Mise en œuvre insatisfaisante au regard de la concurrence 

La LEg oblige les employeurs qui occupent au moins 100 personnes à réaliser une analyse 
de l’égalité salariale, à la faire vérifier et à informer les travailleurs des résultats de l’analyse. 
Le bilan intermédiaire montre clairement que la majorité des employeurs n’ont pas respecté 
leurs obligations légales. Les employeurs qui ont respecté la LEg y ont consacré des moyens 
humains et financiers et, si nécessaire, ils ont adapté les salaires afin de garantir l’égalité sa

 
11 Une évaluation de Travail.Suisse datée du 8 mars 2024 et intitulée « Analyses des salaires dans la loi sur l’égalité. Évaluation de la mise en 

œuvre à l’aide du projet RESPECT8-3.CH » dresse un tableau similaire. Dans le cadre du projet RESPECT8-3.CH, jusqu’à fin février 2024, 
187 entreprises totalisant environ 500 000 employés ont pu être inscrites sur la liste dite « blanche » après examen des documents correspon
dants, parce qu’elles ont effectué l’analyse conformément à la loi. 

12 Voir l’intervention de la conseillère fédérale Sommaruga du 29 mai 2018, BO 2018 E 290. 
13 www.bfeg.admin.ch > Égalité dans le monde du travail > Égalité salariale > Charte pour l’égalité salariale dans le secteur public 
14 Le BFEG devrait publier en 2025 une synthèse des résultats d’une enquête menée auprès des signataires de la Charte pour l’égalité salariale. 
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lariale dans leur entreprise. En revanche, les employeurs qui ont fait fi de leurs obligations lé
gales n’ont pas engagé de dépenses à cette fin15 d’une part et, d’autre part, ils ont éventuelle
ment tiré un avantage économique aux dépens des salaires des femmes16. 

L’égalité salariale n’est pas seulement une exigence légale. Elle a également un impact signi
ficatif sur l’économie. Si un grand nombre d’employeurs pratiquent des salaires discrimina
toires, il en résulte une distorsion de la concurrence. Toutes les entreprises devraient cepen
dant avoir la même chance d’être compétitives. Il s’agit d’une raison de plus pour laquelle il 
est impératif que tous les employeurs tenus de réaliser une analyse respectent leurs obliga
tions en vertu de la LEg. Le lien entre l’obligation d’analyse et les effets sur la concurrence 
doit être clairement expliqué aux employeurs. 

5.3 Facteurs sociaux 

Outre les aspects économiques, il existe également des facteurs sociaux qui ont une in
fluence sur l’inégalité salariale. Il s’agit notamment du fait que les femmes assument toujours 
une plus grande part des tâches familiales et domestiques, travaillent davantage à temps par
tiel et connaissent plus d’interruptions dans leur carrière que les hommes. La promotion de 
mesures permettant aux hommes de mieux concilier vie professionnelle et vie familiale peut 
donc elle aussi contribuer à éliminer la discrimination salariale. 

6 Prochaines étapes 

6.1 Étude comparative des salaires des femmes et des hommes entre 2020 et 2022 

Les résultats de l’analyse des différences salariales entre femmes et hommes en 2022 ont 
été publiés par l’OFS le 26 novembre 202417. Les chiffres, qui se basent sur les données sa
lariales de l’enquête suisse sur la structure des salaires (ESS) pour l’année 2022, montrent 
que l’écart salarial entre les sexes a continué à régresser. Alors que l’écart moyen dans l’en
semble de l’économie (secteurs privé et public) était de 18,0 % en 2020, il a reculé à 16,2 % 
en 2022. Dans le secteur privé, l’écart salarial moyen était de 17,5 % (19,5 % en 2020 et 
19,6 % en 2018), contre 13,8 % dans le secteur public (Confédération, cantons et communes 
ensemble ; 15,1 % en 2020 ; 18,1 % en 2018). Une partie des écarts de salaire entre les 
hommes et les femmes peut s’expliquer par des différences d’ordre structurel : différences de 
profils et de caractéristiques de la personne, du poste occupé ou encore du domaine d’acti
vité. La partie de l’écart salarial qui peut être expliquée par des facteurs objectifs tels que la 
formation ou la position hiérarchique est également liée aux stéréotypes de genre et à la ré
partition du travail rémunéré et non rémunéré entre les femmes et les hommes. En outre, les 
calculs de l’OFS se basent sur les salaires pour un travail à temps plein, sans tenir compte de 
l’impact structurel du travail à temps partiel sur les salaires.  

En revanche, une partie des inégalités de salaire reste inexpliquée. Il s’agit de la partie qui ne 
peut être expliquée par des facteurs objectifs tels que la formation, le temps partiel ou la posi
tion hiérarchique. Elle est repartie à la hausse dans l’ensemble de l’économie (secteurs privé 
et public) en 2022, pour atteindre 48,2 %, contre 47,8 % en 2020 et 45,4 % en 2018. Dans le 
secteur privé, la part inexpliquée de l’écart salarial était de 44,9 % en 2022 (45,3 % en 2020 

 
15  Pour l’analyse et la vérification de l’analyse et, le cas échéant, pour les mesures salariales. 
16 L’argument selon lequel les employeurs qui ne respectent pas le principe de l’égalité salariale bénéficient d’un avantage injuste (et illicite) est 

également défendu au sein de l’UE. Voir le résumé du rapport d’analyse d’impact pour une proposition sur le renforcement du principe de l’éga
lité des rémunérations des hommes et des femmes grâce à la transparence du 4 mars 2021, voir : https://commission.europa.eu/index_en > 
Strategy and policy > Policies > Justice and fundamental rights > Gender equality > Equal pay > EU action for equal pay > Impact assessment 
accompanying the proposal for binding pay transparency measures 

17 www.bfs.admin.ch > Actualités > Communiqués de presse > Analyse des différences de salaires entre les femmes et les hommes > 26 no
vembre 2024 : En 2022, l’écart salarial global entre les sexes a diminué. 
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et 44,3 % en 2018), contre 49,6 % dans le secteur public (46,7 % en 2020 et 37,2 % en 
2018). 

Dans l’évaluation finale, il s’agira de déterminer quel type d’analyse et quelles données sont 
le mieux à même d’exposer de manière concluante l’efficacité des art. 13a à 13i LEg sur 
l’égalité des salaires. Les chiffres de l’ESS des années 2020 et 2022 fournissent des indica
tions à cet effet. La première analyse de l’égalité salariale devait être réalisée au plus tard le 
30 juin 2021. Comme la plupart des employeurs soumis à l’obligation d’analyse devaient déjà 
la réaliser durant cette période, une comparaison des données de l’ESS entre 2020, 2022 et 
2024 serait une indication importante pour savoir si l’analyse des salaires et les mesures 
prises ont eu un effet observable sur l’égalité salariale. L’OFS est certes chargé de réaliser 
une ESS tous les deux ans, mais ce mandat n’inclut pas de comparaison des salaires des 
femmes et des hommes entre deux années. En vue de l’évaluation de l’efficacité, l’OFS doit 
donc être chargé de comparer les salaires des femmes et des hommes entre 2020 et 2022. 
Cette évaluation devra aussi tenir compte d’autres facteurs (par ex. pandémie de covid-19) et 
de questions méthodiques concernant la comparaison des niveaux « entreprises » et « natio
nal » des analyses de l’égalité salariale.  

6.2 Évaluation de l’efficacité 

L’art. 17b LEg charge le Conseil fédéral de présenter un rapport au Parlement au plus tard en 
2029 sur l’efficacité des mesures fondées sur les art. 13a à 13i LEg. Cette évaluation de l’effi
cacité doit montrer si et, dans l’affirmative, comment les trois obligations légales (analyse, vé
rification, information) ont contribué à éliminer ou du moins à réduire l’inégalité de salaire 
entre femmes et hommes.  

En vertu de l’art. 13a, al. 3, LEg, les employeurs sont dispensés de procéder à une nouvelle 
analyse si la première a montré que l’égalité salariale est respectée. C’est pourquoi la plupart 
des employeurs soumis à l’obligation d’analyse l’ont effectuée avant le 30 juin 2021. Les 
éventuels ajustements des salaires devraient déjà être visibles dans l’ESS 2022 et par consé
quent dans l’analyse des différences salariales entre femmes et hommes. À l’aide d’une com
paraison spécifique des différences de salaires entre 2020, 2022 et 2024 (voir le ch. 6.1), 
ainsi qu’avec une nouvelle analyse fondée sur la ESS 2024, il sera possible et même judi
cieux d’anticiper cette évaluation de l’efficacité et éventuellement de l’entamer dès 2026.  

6.3 Répétition volontaire de l’analyse de l’égalité des salaires 

La LEg dispense les employeurs qui ont obtenu un résultat d’analyse positif de réitérer l’ana
lyse de l’égalité des salaires (art. 13a, al. 3, LEg). Il est néanmoins utile de la répéter réguliè
rement, car différents facteurs, tels que les nouveaux engagements, les promotions ou les ré
organisations peuvent avoir un impact sur l’évolution des salaires et entraîner des différences 
de rémunération entre les hommes et les femmes pour un travail égal et de valeur égale. Une 
analyse ne constitue qu’un instantané. Il est donc judicieux de vérifier régulièrement si tous 
les travailleurs d’une entreprise sont payés autant pour un travail égal et de même valeur. Le 
bilan intermédiaire a montré que seul un tiers des employeurs ayant répondu a prévu de réi
térer l’analyse au cours des quatre prochaines années. 

Les employeurs peuvent décider volontairement de réitérer l’analyse de l’égalité des salaires, 
même si la loi ne l’exige pas. La charge de travail et les coûts sont considérablement réduits, 
car l’employeur peut se fonder sur les expériences antérieures avec l’outil d’analyse. Réitérer 
l’analyse permet à l’entreprise de faire sa promotion, tant en interne (effet positif auprès des 
travailleurs) qu’à l’extérieur (compétitivité sur le marché). Répéter l’analyse tous les quatre 
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ans, comme l’a initialement proposé le Conseil fédéral18, a également du sens dans la pers
pective où le Parlement pourrait décider de prolonger l’obligation légale au-delà de 2032 et 
adopter des mesures supplémentaires pour concrétiser l’égalité salariale dans la LEg. 

6.4 Décision sur le maintien de l’obligation d’analyse avec d’autres mesures 

Si une évaluation anticipée de l’efficacité (voir le ch. 6.2) établit un besoin concret de révision, 
le Conseil fédéral soumettra dans son rapport au Parlement des propositions pour la marche 
à suivre. Il devrait ainsi disposer de suffisamment de temps pour légiférer avant que les 
art. 13a à 13i LEg ne deviennent caducs le 1er juillet 2032. 

Dans ce contexte, il faudra trancher la question de principe de la suppression de la limitation 
dans le temps de l’obligation d’analyse. Le 14 décembre 2018, le Parlement a décidé que la 
section 4a (et les art. 17a et 17b) de la LEg était valable douze ans à compter de son entrée 
en vigueur19. Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er juillet 2020 et s’appliquent donc 
jusqu’au 30 juin 203220.  

7 Développements récents à l’étranger 

7.1 UE 

7.1.1 Directive sur la transparence des salaires 2023/970 

Le 10 mai 2023, l’UE a adopté une directive sur la transparence des salaires21, qui vise à as
surer une plus grande égalité salariale dans les États membres. Les États membres de l’UE 
doivent transposer cette directive dans leur droit national avant le 7 juin 2026. 

La directive sur la transparence des salaires prévoit des mesures pour améliorer la transpa
rence des rémunérations et renforcer les mécanismes d’application. Elle s’adresse aux em
ployeurs du secteur public et du secteur privé. Les entreprises doivent veiller à ce que les tra
vailleurs aient accès aux informations pertinentes sur le salaire lors de la procédure de 
candidature et pendant la durée de la relation de travail. Les travailleurs ont le droit de de
mander à leur employeur des informations sur leur revenu individuel et sur le revenu moyen 
des personnes qui effectuent un même travail ou un travail de même valeur. 

Les employeurs qui occupent au moins cent travailleurs sont tenus de présenter régulière
ment un rapport sur l’écart de rémunération entre les sexes. S’il est supérieur à 5 % et que 
l’entreprise ne peut le justifier par des critères objectifs et neutres du point de vue du sexe, 
une évaluation des rémunérations doit être menée conjointement avec les représentations 
des travailleurs et des mesures correctives doivent être prises. 

Dans un premier temps, les employeurs d’au moins 250 salariés doivent présenter un rapport 
jusqu’au 7 juin 2027, puis tous les ans, et les employeurs de 150 à 249 salariés doivent le 
faire jusqu’au 7 juin 2027, puis tous les trois ans. Les employeurs de 100 à 149 salariés dis
posent d’un délai plus long pour établir leur premier rapport, à savoir jusqu’au 7 juin 2031, 
puis tous les trois ans. Les États membres peuvent prévoir dans leur législation nationale que 

 
18 Message du Conseil fédéral du 5 juillet 2017 relatif à la modification de la LEg, FF 2017 5169, 5198 ss 
19 Ch. II, al. 2 de la modification de la LEg du 14 décembre 2018, RO 2019 2815 
20 Note de bas de page 18 de la LEg. 
21 Directive (UE) 2023/970 « visant à renforcer l’application du principe de l’égalité des rémunérations entre les femmes et les hommes pour un 

même travail ou un travail de même valeur par la transparence des rémunérations et les mécanismes d’application du droit ». 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/DE/AUTO/?uri=celex:32023L0970
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/DE/AUTO/?uri=celex:32023L0970
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les employeurs de moins de 100 travailleurs sont également tenus de fournir des informations 
sur les salaires. 

Le respect des règles de transparence des salaires doit être contrôlé par une autorité et 
sanctionné par des mesures efficaces, notamment des amendes. La directive prévoit en 
outre un droit à une indemnisation lorsque les travailleurs ont été lésés par une violation des 
droits et des obligations liés au principe de l’égalité des rémunérations. Les associations et 
les organisations de défense de l’égalité doivent être habilitées à agir au nom des victimes de 
discrimination ou à les soutenir. Diverses autres mesures doivent également servir à concréti
ser l’égalité des rémunérations, telles que l’allègement de la charge de la preuve, des dispo
sitions avantageuses concernant le risque de frais de procédure pour les demandeurs et la 
protection des travailleurs qui s’engagent en faveur des victimes de discrimination. 

La Suisse n’est certes pas un État membre de l’UE et n’est donc pas destinataire de la direc
tive européenne sur la transparence des salaires. Toutefois, les entreprises suisses actives 
au sein de l’UE seront concernées par cette directive et la législation d’application de l’État 
membre en question. 

7.1.2 Les principales différences avec la législation suisse 

La principale différence entre la directive européenne sur la transparence des salaires et 
l’obligation d’analyse prévue par la loi suisse sur l’égalité concerne les conséquences juri
diques. Alors que les États membres de l’UE doivent prévoir des sanctions en cas de non-
respect de l’obligation, la Suisse ne fait rien de tel. Dans l’UE, les employeurs occupant au 
moins 100 travailleurs doivent effectuer une analyse tous les trois ans, et même tous les ans 
à partir de 250 travailleurs, alors qu’en Suisse, la loi prévoit une exemption de l’obligation de 
réitérer l’analyse après une seule analyse « réussie ». Les obligations d’information sont éga
lement réglementées de manière plus complète dans le droit européen : les employeurs doi
vent non seulement informer les travailleurs de l’écart de rémunération entre les sexes, mais 
aussi transmettre des informations complètes à ce sujet à l’organe de surveillance compé
tent, alors que le droit suisse prévoit uniquement une information écrite aux travailleurs sur le 
résultat de l’analyse. Par ailleurs, la directive européenne prévoit une action collective qui ne 
se limite pas – comme en Suisse – à la constatation d’une violation, ainsi qu’un allègement 
du fardeau de la preuve dans les procédures pour violation des obligations de transparence 
et de reporting. Enfin, la directive exige des États membres de l’UE qu’ils contrôlent systéma
tiquement l’application du principe de l’égalité des rémunérations et qu’ils veillent au respect 
des dispositions. 

7.2 Règles d’égalité salariale dans certains pays européens22 

7.2.1 Islande 

L’Islande s’est dotée en 2018 d’une loi sur l’égalité23 exhaustive, interdisant la discrimination 
fondée sur le sexe dans tous les domaines de la société, notamment la discrimination sala
riale. Pour faire respecter l’égalité salariale, une certification obligatoire a été introduite. Les 
entreprises de 25 travailleurs ou plus doivent prouver que les femmes et les hommes reçoi
vent le même salaire pour un travail identique ou équivalent. Un organisme de certification 

 
22 L’UE a publié en 2021 une étude comparative des lois sur l’égalité en Europe : A comparative analysis of gender equality law in Europe 2020: 

Tthe 27 EU Member States, Albania, Iceland, Liechtenstein, Montenegro, North Macedonia, Norway, Serbia, Turkey and the United Kingdom 
compared, EU-Publications Office, 2021, https://commission.europa.eu/index_en > News and media > Publications > Search > A comparative 
analysis of gender equality law in Europe 2020 

23 www.government.is > 04 – Legislation > Act on Equal Status and Equal Rights Irrespective of Gender. 
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indépendant vérifie que les exigences de la norme Equal Pay24 sont respectées. Si c’est le 
cas, l’entreprise concernée reçoit un « Equal Pay-Label ». Ce certificat doit être renouvelé 
tous les trois ans. Le non-respect de l’obligation de certification est passible d’amende. 

7.2.2 Allemagne 

En Allemagne, la loi sur la transparence des rémunérations25 a été adoptée en 2017. L’objec
tif de cette loi est de faire respecter l’obligation d’égalité de rémunération entre les femmes et 
les hommes pour un travail identique ou de même valeur. Pour ce faire, elle prévoit un droit 
individuel à l’information pour les salariés, l’obligation pour les employeurs de réaliser des 
contrôles et l’obligation de présenter un rapport sur l’égalité des sexes et des rémunérations.  

Les salariés des entreprises de 200 personnes et plus peuvent demander des informations 
sur la rémunération mensuelle brute moyenne perçue par les salariés effectuant un travail 
identique ou de même valeur. Les entreprises de 500 salariés et plus doivent vérifier réguliè
rement, à l’aide de contrôles internes, si leurs dispositions en matière de rémunération res
pectent le principe de l’égalité des salaires. Si un contrôle interne révèle des discriminations 
salariales fondées sur le sexe, l’entreprise doit prendre des mesures appropriées pour y re
médier. Les salariés doivent être informés des résultats du contrôle de l’entreprise. En outre, 
les employeurs occupant plus de 500 salariés sont tenus de rédiger régulièrement un rapport 
sur l’égalité des sexes et des rémunérations. Ils doivent y présenter les mesures prises pour 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes ainsi que l’égalité des rémunérations.  

L’efficacité de la loi sur la transparence des rémunérations a été évaluée pour la deuxième 
fois à l’été 2023. Il s’est avéré qu’à cette date, 4 % des salariés interrogés avaient fait valoir 
leur droit à l’information, 30 % des entreprises interrogées avaient vérifié la structure des ré
munérations depuis 2019 et 10 % des entreprises qui ne possèdent pas de telle structure et 
près de 30 % de celles qui en possèdent une avaient établi un rapport sur l’égalité des sexes 
et des rémunérations26. En s’appuyant sur cette évaluation, le ministère fédéral de la famille 
va renforcer l’efficacité de la loi sur la transparence des rémunérations et la développer en 
tenant compte de la directive européenne sur la transparence des salaires, qui doit être trans
posée en droit national d’ici juin 2026.  

7.2.3 France 

En France, le droit du travail27 prévoit que tout employeur doit assurer l’égalité de rémunéra
tion entre les femmes et les hommes pour un même travail ou un travail de valeur égale. 
Pour ce faire, une loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel a été adoptée en 
201828. En vertu de cette loi, les entreprises d’au moins 50 salariés sont tenues de mesurer 
les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes. Elles doivent établir un indice 
des salaires des femmes et des hommes qui prend en compte plusieurs indicateurs avant le 
1er mars de chaque année. Elles doivent publier le score atteint par l’ensemble des indica
teurs sur leur site Internet ou, en l’absence de site web, le porter à la connaissance des colla
borateurs sous quelque forme que ce soit. Si le score est inférieur à 75 points, des mesures 

 
24 La norme d’égalité ÍST 85 est une norme de gestion pour les systèmes Equal Pay sur la base de laquelle les entreprises peuvent obtenir une 

certification. 
25 www.bmfsfj.de > Service > Gesetze > Gesetz zur Förderung der Transparenz von Entgeltstrukturen  
26 www.bmfsfj.de > Themen > Gleichstellung > Frauen und Arbeitswelt > Lohngerechtigkeit > Entgelttransparenzgesetz: Zweiter Bericht der Bun

desregierung zur Wirksamkeit des Gesetzes zur Förderung der Entgelttransparenz zwischen Frauen und Männern 
27 www.legifrance.gouv.fr > Droit national en vigueur > Codes > Code du travail, Chapitre II bis : Mesures visant à supprimer les écarts de rému

nération entre les femmes et les hommes dans l’entreprise (articles L1142-7 à L1142-10) 
28 Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel (art. 104 à 107) 
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correctives doivent être prises. En cas de non-respect de ces obligations, l’entreprise risque 
une pénalité pouvant aller jusqu’à 1 % de la masse salariale totale payée pendant le mois 
suivant la fin de la mise en demeure. Cette pénalité peut être appliquée pendant autant de 
mois que l’entreprise refuse d’établir l’indice. Enfin, l’employeur doit déclarer en ligne au mi
nistère du travail et au comité d’entreprise les mesures correctives, les objectifs d’améliora
tion et les modalités de publication. 

8 Aperçu des mesures possibles pour garantir le respect des trois obligations de la 
LEg 

Le bilan intermédiaire a pour objectif d’analyser la mise en œuvre des articles 13a à 13i LEg, 
en vigueur depuis le 1er juillet 2020. Les résultats de ce bilan intermédiaire montrent que les 
trois obligations légales (analyse, vérification, information) ont été insuffisamment respectées 
jusqu’à présent. 

Selon les résultats du bilan intermédiaire (résultats du sondage et estimations des experts), 
les raisons suivantes peuvent être à l’origine d’une mise en œuvre insuffisante : les em
ployeurs ne sont pas conscients que l’égalité salariale pourrait faire défaut dans leur entre
prise. Ils partent du principe que l’égalité salariale est déjà respectée et qu’aucune analyse 
n’est donc nécessaire. Certains d’entre eux ne savent pas non plus que les trois obligations 
sont impératives et qu’elles se fondent sur une loi fédérale. En ce qui concerne l’obligation 
d’information en particulier, les employeurs ignorent souvent ce qu’elle implique concrète
ment et quels sont les autres devoirs qui en découlent (publication en annexe du rapport an
nuel pour les sociétés cotées en bourse, publication d’informations plus détaillées dans le 
secteur public). Enfin, l’absence de sanctions est également un motif de non-respect de l’obli
gation d’analyse. 

Parallèlement aux mesures de sensibilisation et d’information prévues par la Charte pour 
l’égalité salariale, d’autres mesures nécessitant une modification de la LEg pourraient être 
étudiées afin de mieux faire respecter ces trois obligations. Plusieurs interventions ont d’ail
leurs déjà été déposées à ce sujet. La motion 21.3944 Motion Hess Lorenz, encore pen
dante, demande par exemple de modifier la loi sur l’égalité afin d’y prévoir des sanctions con
crètes pour les entreprises qui ne respectent pas le principe de l’égalité salariale inscrit dans 
la Constitution. D’autres interventions, qui ont été rejetées, demandaient que les entreprises 
soient tenues de réitérer régulièrement l’analyse de l’égalité des salaires et de prendre des 
mesures efficaces et ciblées si l’analyse faisait apparaître un écart salarial significatif 
(22.4159 Mo. Gysin Greta), qu’une liste répertoriant les entreprises qui ne respectent pas les 
obligations que leur impose la loi sur l’égalité soit introduite et rendue accessible au public 
(22.4152 Mo. Marti Min Li) ou encore que le seuil à partir duquel une entreprise doit procéder 
à une analyse de l’égalité soit abaissé à 50 employés (23.3213 Mo. Herzog Eva). 

Il serait toutefois prématuré de proposer dès maintenant des modifications concrètes de la loi. 
Les résultats du bilan intermédiaire montrent seulement si et comment les trois obligations 
légales ont été appliquées jusqu’ici par les employeurs. L’impact réel de l’obligation d’analyse 
sur l’égalité des salaires n’a pas encore été étudié, on ne sait donc pas si l’objectif de la mo
dification de 2018 a été atteint, à savoir une réduction de l’inégalité salariale entre les 
hommes et les femmes. L’étude de l’impact de l’obligation d’analyse sur l’égalité salariale fera 
l’objet de l’analyse de l’efficacité, qui devrait être réalisée assez tôt, comme indiqué au 
ch. 6.2. 
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